PROJET

REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE DE SELECTION
COMPETENT A L’EGARD  DU CORPS DES DIRECTEURS D’HÔPITAL

(décret n° 2010-261 du 11 mars 2010 relatif aux procédures de sélection et de nomination aux emplois de direction mentionnés  à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée,  portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière)

Article 1er : le présent règlement intérieur a pour objet de fixer et de préciser, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les conditions d’organisation et de fonctionnement du comité de sélection compétent à l’égard du corps des directeurs d’hôpital.

I – ORGANISATION  DU COMITE DE SELECTION
I – 1 Composition 
Article 2 : Le comité de sélection est composé de membres titulaires et de membres suppléants :
 

- le directeur  général de l’offre de soins ;

- un représentant de la direction générale de la cohésion sociale ;

- un représentant de l’inspection générale des affaires sociales ;

- le directeur général du centre national de gestion ;

- un représentant du centre national de gestion ;

- un représentant du corps des directeurs d’hôpital désigné sur proposition de la fédération hospitalière de France ;

- quatre représentants des personnels de direction du corps concerné, désignés sur proposition des organisations syndicales représentées à la commission administrative paritaire nationale du corps concerné.

 La répartition des quatre sièges, pour les organisations syndicales précitées, s’effectue comme suit :

 

- un siège est attribué à chaque organisation syndicale ayant au moins un siège à la commission administrative paritaire nationale ;
- un siège supplémentaire est attribué à l’organisation syndicale ayant obtenu le plus grand nombre de voix à l’élection relative à la commission administrative paritaire précitée.
Une personnalité qualifiée en recrutement désignée par le ministre chargé de la santé, assiste avec voix consultative aux séances du comité de sélection. Elle peut présenter un rapport complémentaire sur les candidats.

I – 2 Attributions 
I – 2.1  Emplois non fonctionnels 
Article 3 : le comité de sélection, prévue à l’article 15 du décret n°2005-921 du 2 août 2005 modifié procède à la sélection des candidats aux emplois de directeur ou de secrétaire général de syndicat interhospitalier, au regard du parcours professionnel et des évaluations. 

Article 4 : Le directeur général du centre national de gestion transmet au comité de sélection les  candidatures aux emplois vacants de chef d’établissement en indiquant celles dont le profil lui paraît correspondre le mieux aux postes offert au regard des évaluations et de l'expérience acquise.

Article 5 : Le comité de sélection procède à l’examen des candidatures présentées par le directeur général du Centre national de gestion, au regard du parcours professionnel, de la formation, des acquis  de l’expérience, des compétences et des évaluations des candidats.
Pour chaque emploi vacant, le comité propose une liste de six noms au maximum au directeur général du Centre national de gestion. Ce dernier arrête la liste définitive des candidats et la transmet au directeur général de l’agence régionale de santé territorialement compétent.

I – 2.2  Emplois  fonctionnels 
Article 6 : le comité de sélection prévu à l’article 15 du décret 2005-921  modifié procède à la sélection des candidats pour l’ensemble des emplois fonctionnels mentionnés à l’article 1er du décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié. 
Le directeur général du centre national de gestion lui transmet les candidatures en proposant celles dont le profil lui paraît correspondre le mieux au poste offert, au regard des évaluations et de l'expérience acquise.

Article 7 : Préalablement à l’examen des candidatures aux emplois fonctionnels mentionnés à l’article 1er du décret n°2005-922 modifié, le comité de sélection donne un avis au directeur général du Centre national de gestion sur l’agrément des personnels de direction mentionnés au 1° de l’article de ce même décret.
Le comité émet également un avis au directeur général de Centre national de gestion sur les candidats à l’inscription sur la liste nationale d’aptitude s’ils sont issus des autre corps de la fonction publique.

Les candidats dont l’agrément a été rejeté par le directeur du Centre national de gestion sont informés individuellement des motifs de ce rejet et des conditions nécessaires pour pouvoir présenter à nouveau leur candidature.

L’agrément ou l’inscription sur la liste d’aptitude sont valables pour une durée de cinq ans renouvelable.

Article 8 : Pour chaque emploi vacant, le comité propose une liste de six noms au maximum au directeur général du Centre national de gestion. Ce dernier arrête la liste définitive des candidats et la transmet au directeur général de l’agence régionale de santé territorialement compétent. 

I – 2 – 3 Autres attributions 
Article 9 : Le comité de sélection procède également à l'examen des situations, relevant de l'article 21 du même décret, relatives aux critères de mobilité pour la promouvabilité à la hors classe.

II – FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SELECTION
II – 1 Convocation des membres 

 Article 10 : Le président convoque les membres titulaires du comité et en informe les membres suppléants. Cette convocation et cette information comportent l’indication de la date, de l’heure, du lieu et de l’ordre du jour de la réunion, ainsi que la transmission, dans les conditions définies à l’article 12 du présent règlement intérieur, de tous les documents qui s’y rapportent. Elles sont adressées aux membres du comité au moins quinze jours avant la date de la réunion. En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à huit jours.

Les membres titulaires accusent réception de leur convocation. S’ils sont dans l’impossibilité d’assister à la réunion, ils en informent immédiatement le président.

Le président convoque alors le suppléant.
Le suppléant ainsi convoqué informe le président s’il pourra ou non assister aux travaux du comité. 
Article 11 : Des experts peuvent être désignés. Ils sont convoqués par le président du comité quarante-huit heures au moins avant l’ouverture de la réunion à la demande de l’administration ou à la demande de représentants du personnel afin qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour.

Les membres titulaires du comité sont informés, à l’ouverture de la séance par le président, des noms et qualités des experts.
 

Article 12 : L’ordre du jour de chaque réunion du comité est arrêté par le président. Cet ordre du jour, accompagné sauf impossibilité des documents qui s’y rapportent, est adressé aux membres du comité en même temps que les convocations.

S’ils ne peuvent pas être transmis en même temps que les convocations et que l’ordre du jour, les documents qui se rapportent à cet ordre du jour doivent être adressés aux membres du comité au moins huit jours avant la date de la réunion. En cas d’urgence justifiée, ce délai peut être ramené à quatre jours. 

Dans le cas où la transmission de certains documents s’avère difficile, une procédure de consultation sur place est organisée. Les modalités d’une telle consultation sur place sont définies à la suite d’une concertation entre l’administration et les représentants du personnel au sein du comité.

Les documents peuvent être transmis, sur demande, sous la forme électronique lorsque celle-ci est disponible. Les membres du comité sont tenus à la règle générale de discrétion professionnelle rappelée à l’article 26 quelle que soit la forme des documents qui leur sont transmis.

II - 2 – Déroulement des réunions du comité
Article 13 : Le comité de sélection est présidé par le directeur général de l’offre de soins. En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, la présidence est assurée par le directeur général du centre national de gestion. 

Article 14 : Après avoir vérifié que le quorum est réuni, le président du comité ouvre la réunion en rappelant les questions inscrites à l’ordre du jour.

Le comité siège alors valablement si la moitié au moins de ses membres sont présents. Si les conditions de quorum ne sont pas remplies, une nouvelle réunion du comité doit intervenir dans le délai maximum de quinze jours. 
 Au début de la réunion, le président communique au comité la liste des participants.

Les séances du comité ne sont pas publiques.
Article 15 : Le président veille à l’application des dispositions réglementaires auxquelles sont soumises les délibérations du comité ainsi qu’à l’application du présent règlement intérieur. D’une façon plus générale, il assure la police de l’assemblée.
Article 16 : Le secrétariat est assuré par un représentant de l’administration qui peut ne pas être membre du comité, assisté, le cas échéant, d’agents du département de gestion des personnels de direction du centre national de gestion , à seule fin d’assurer le secrétariat du comité et de fournir au président la présentation nécessaire des dossiers.
 

Article 17 : Le secrétaire adjoint est désigné par le comité conformément à la proposition émise par les représentants du personnel ayant voix délibérative. Le secrétaire adjoint est choisi, à tour de rôle, par les différentes organisations syndicales. Il peut être soit un représentant du personnel ayant voix délibérative, soit un représentant suppléant du personnel assistant, en vertu de l’article 19 du présent règlement intérieur, aux réunions du comité sans pouvoir prendre part aux débats et aux votes.
La désignation du secrétaire adjoint intervient au début de chaque réunion du comité et pour la seule durée de la séance.

Article 18 : Les experts convoqués par le président du comité en application de l’article 11 du présent règlement intérieur n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relatifs aux questions pour lesquelles ils ont été convoqués, à l’exclusion du vote.
 

Article 19 : Les représentants suppléants de l’administration et du personnel qui n’ont pas été convoqués pour remplacer un représentant titulaire défaillant peuvent assister aux réunions du comité sans pouvoir prendre part aux débats et aux votes. Ces représentants suppléants sont informés par le président du comité de la tenue de chaque réunion. 

L’information des représentants suppléants prévue à l’alinéa précédent comporte l’indication de la date, de l’heure, du lieu et de l’ordre du jour de la réunion, ainsi que la transmission, dans les conditions définies à l’article 12 du présent règlement intérieur, de tous les documents communiqués aux membres du comité convoqués pour siéger avec voix délibérative.

 

Article 20 : Les documents utiles à l’information du comité autres que ceux communiqués dans les conditions définies à l’article 12 du présent règlement intérieur peuvent être lus ou distribués pendant la réunion à la demande d’au moins un des membres du comité ayant voix délibérative.

 

Article 21 : Le comité statue à la majorité des membres présents ayant voix délibérative.

Tout membre présent ayant voix délibérative peut demander qu’il soit procédé à un vote sur des propositions formulées par l’administration ou des propositions émanant d’un ou de plusieurs représentants du personnel ayant voix délibérative.

En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative ait été invité à prendre la parole. 

S’il est procédé à un vote, celui-ci a normalement lieu à main levée. Toutefois, à la demande de l’un des membres du comité ayant voix délibérative, le vote a lieu à bulletin secret. Les abstentions sont admises. Aucun vote par procuration n’est admis.

En cas de partage des voix, le président du comité a voix prépondérante.

Article 22 : Le président peut décider une suspension de séance. Il prononce la clôture de la réunion.
Article 23 : Le secrétaire du comité, assisté par le secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion.

Ce document comporte la répartition des votes, sans indication nominative.

Le procès-verbal de la réunion, signé par le président et contresigné par le secrétaire ainsi que par le secrétaire adjoint, est transmis, dans un délai deux mois, à chacun des membres titulaires et suppléants du comité.

L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante.

Il est tenu un répertoire des procès-verbaux des réunions.
 
Article 24 : Le cas échéant, et en accord avec les représentants du personnel, une séance préparatoire au comité peut être organisée. 

Article 25 : Toutes facilités doivent être données aux membres du comité pour exercer leurs fonctions.

Une autorisation spéciale d’absence est accordée, sur simple présentation de leur convocation, aux représentants titulaires du personnel, aux représentants suppléants du personnel appelés à remplacer des représentants titulaires défaillants ainsi qu’aux experts convoqués par le président en application de l’article 11 du présent règlement intérieur. La durée de cette autorisation comprend :
- la durée prévisible de la réunion,
- les délais de route,
- un temps double de la durée prévisible de la réunion qui est destiné à la préparation et au compte rendu des travaux du comité. Ce temps ne saurait être inférieur à une demi-journée, ni excéder deux journées.

Sur présentation de la lettre du président du comité les informant de la tenue d’une réunion, les représentants suppléants du personnel qui souhaitent assister à cette réunion sans avoir voix délibérative ni pouvoir prendre part aux débats ont également droit à une autorisation spéciale d’absence calculée selon les modalités définies ci-dessus.

Article 26: Les membres du comité de sélection ou les experts auprès de ce comité sont soumis à l’obligation de discrétion professionnelle en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité. Cette obligation de discrétion professionnelle s’applique aux débats et aux positions prises par les membres et les autres personnes présentes.

Article 27: Toute proposition de modification du présent règlement doit être soumise à l’examen du comité, soit à l’initiative de son président, soit à l’initiative de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel.
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